
Ordonnance n° 84.033 
modifiant et complétant certaines dispositions de l'ordonnance n° 83.024 du 

15 mars 1983, fixant les conditions de possession et de détention et 
réglementant l'exploitation et le commerce de l'or et des diamants bruts 

 
_________________ 

 

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE 
REDRESSEMENT NATIONAL, 

CHEF DE L'ETAT, 
 

Vu les Actes Constitutionnels N°1 et 2 des 1er et 22 Septembre 1981 ; 
 

Vu l'Ordonnance N° 83.024 du 15 Mars 1983, fixant les conditions de possession et de détention et 
réglementant l'exploitation et le commerce de l'or et des diamants bruts ; notamment en ses articles 
34, 36 et 44 ; 
 

Vu le Décret N° 84.013 du 23 Janvier 1984, portant nomination ou confirmation des Haut-Commissaires ; 
 

Vu le Décret N° 83.232 du 2 Juin 1983 fixant les attributions et l'organisation du Haut-Commissariat aux 
Mines et à la Géologie ; 
 

Sur le rapport du Haut Commissaire aux Mines et à la Géologie ; 
 

Le Conseil des Ministres entendu, 
 

ORDONNE 
 
Article 1er :     Les dispositions des articles 34, 36 et 44 de l'Ordonnance N° 83.024 du 15 Mars 1983 
sont modifiées et complétées par les articles 2, 3 et 4 ci-dessous. 
 
Article 2 :     Le montant du fonds de garantie prévu à l'article 34 de l'Ordonnance N° 83.024 du 15 
Mars 1983 est payable en deux tranches égales. 
     La première tranche de 50 millions devra obligatoirement être déposée au Trésor Public avant 
l'agrément de tout Bureau d'Achat. 
     La deuxième tranche de 50 millions n'est exigible qu'à la fin de la troisième année suivant le début 
de l'exercice des activités sous réserve de l'article 3 ci-dessous. 
 
Article 3 :     Toutefois les Bureaux d'Achat qui auront réalisé à la fin de la troisième année 
l'investissement minimum de 60 millions de francs prévu à l'article 44 de l'Ordonnance N° 83.024 sus-
visée, pourront être exonérés du paiement de la deuxième tranche du fonds de garantie sur 
présentation d'un dossier justificatif. 
 
Article 4 :     Pour les Bureaux d'Achat admis à bénéficier des dispositions de l'article 36 de 
l'Ordonnance N° 83.024 du 15 Mars 1983, le montant du fonds de garantie de 50 millions est payable 
en une seule fois au moment du dépôt de la demande. 
     Lesdits Bureaux d'Achat ne sont pas soumis aux dispositions concernant l'investissement minimum 
de 60 millions prévu à l'article 44 de l'Ordonnance N° 83.024 du 15 Mars 1984. 
 
Article 5 :     La présente Ordonnance sera enregistrée et publiée au Journal Officiel. Elle sera 
exécutée comme Loi de l'Etat. 
 



Fait à Bangui, le 14 Mai 1984 
 

(é)   André  K O L I N G B A 
 


